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Bulletin officiel de la commune de St-Barthélemy 

N° 5 – Mai 2018 

 

Billet de la Municipalité 
 
Chères Agaces, 

 
L’été est de retour et celui-ci s’annonce festif pour notre belle commune de Saint-Barthélemy. Le pays des Agaces sera en fête du 18 au 
22 juillet 2018 et quelle fête ! Grâce à notre société de Jeunesse, nous accueillerons à ces dates le Giron du Centre qui s’annonce, j’en 
suis sûr, grandiose. 
 
A l’heure d’écrire ces quelques lignes, je tiens à féliciter, au nom de la Municipalité et j’en suis certain au nom de toute la population, 
notre société de Jeunesse pour son engagement, sa volonté et son travail. Nous leur souhaitons plein succès mais nous savons déjà que 
nous participerons toutes et tous à ce succès et à ce moment inoubliable. Alors encore bravo les Jeunes ! 
 
Si notre été s’annonce festif et joyeux, il n’en demeure pas moins vrai que l’avenir de notre commune se joue en ce moment et est 
suspendu aux décisions du Grand Conseil vaudois. La mise en place de RIE III (nouvelle réforme sur la fiscalité des entreprises) et la 
possible bascule de la facture sociale en entier vers le Canton sont deux sujets qui risquent, s’ils sont acceptés, d’avoir des 
répercussions très négatives sur nos finances communales. Mais c’est le rôle de votre Municipalité de trouver des solutions et soyez 
tous certains que nous nous y attelons. 
 
Un autre sujet nous préoccupe beaucoup. Il s’agit de l’avenir de notre grande salle et de notre école. Grâce à l’opiniâtreté de votre 
serviteur et de l’équipe municipale, le ciel se dégage. Dans le courant du mois de mai, une délégation municipale sera reçue par le Chef 
du Service du développement territorial (SDT) afin de trouver une solution pour ces deux bâtiments situés en zone d’intérêt général, ce 
qui ne laisse, pour le moment, aucune possibilité de développements futurs. Nous sommes ravis que le Canton ait accepté de nous 
recevoir pour qu’une discussion sur un éventuel changement de zone d’affectation ait lieu et espérons beaucoup de ce rendez-vous pour 
pouvoir aller de l’avant. 
 
 
Bel été et bonnes vacances à toutes et à tous.  
 
 En toute Amitié 

Dominique Dafflon 
Syndic de St-Barthélemy 
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Décisions du Conseil communal 
 
Séance du Conseil communal de St-Barthélemy le lundi 11 décembre 2017 
 
Lors de cette séance, les conseillères et conseillers ont accepté : 
 

 
• le préavis n° 02/2017 relatif au budget 2018. 

 
 

Prochaines séances du Conseil communal : 

Le lundi 25 juin 2018 à 20h15 à la salle du Conseil 
Le lundi 29 octobre 2018 à 20h à la salle du Conseil 

Le lundi 17 décembre 2018 à 20h à la salle du Conseil 

Pour rappel, les séances sont ouvertes au public !

Infos municipales 
 

La commune bouge ! 

 
******* 

 

Rappel 

Les logeurs, propriétaires et gérants d’immeubles ont 
l’obligation d’annoncer au service du contrôle des habitants, au 
plus tard dans les 15 jours, chaque entrée et chaque sortie de 
leurs locataires, conformément à l’article 14 de la loi du 9 mai 
1983 sur le contrôle des habitants (LCH) et aux articles 1 et 2 
du règlement du 28 décembre 1983 d’application de la LCH, au 
moyen du formulaire officiel qui peut être téléchargé sur le site 
internet communal (rubrique administration – office de la 
population – arrivée) ou qui est à disposition au bureau 
communal. Cette règle s’applique également aux locataires à 
l’égard de leurs sous-locataires. 

Etat civil 
 
 

Arrivées du 01.11.17 au 30.04.18 
 

BESSON Christine LINA Mélanie 
BORRO Carlo MEMBREZ Eric 
CHAPUISAT Marie MEYLAN Mickäel 
CLERC Luc-Alain MISHEV Elvis 
DAVID Christine MISHEVA Suzana 
DONATO Alessia NIDEGGER Daniel 
FITZÉ Alexandre NIKOLOV Tome 
GRIGORYAN Tigran ÖZTÜRK Mehmet 
GROUX Coraline ÖZTÜRK Sylvie 
HARBI Dylan POYET Christian 
JESUS GREGÓRIO Jorge ROULIN Bryan 
LAVANCHY Josiane URAS Ludovic 

 
 
Naissances du 01.11.17 au 30.04.18 
 

RAKOTOMANGA Liana 07.11.2017 
BAUMGARTNER Mattia 21.02.2018 
SCHMALZ Tom 01.04.2018 

 
 
Décès du 01.11.17 au 30.04.18 
 

FAVRE Pierre 24.12.2017 
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Giron du Centre 2018 à St-Barthélemy 
 

Lors du précédent giron du Centre à St-Barthélemy en 2005, Gemma Favre et Marie 
Martin ont fabriqué quelque 8'000 fleurs en PET pour décorer les sapins déposés 
dans les rues de notre village. Alors, lorsque la jeunesse a demandé si des 
personnes étaient disposées à refaire ces fleurs pour le giron de 2018, Gemma 
Favre n’a réfléchi qu’une seconde et s’est proposée. 
 
C’est donc cette dernière et sa sœur, Imelda Roulin, qui ont récolté 7'000 bouteilles 
en PET, les ont lavées, séchées, coupées afin de pouvoir découper les pétales. Louis 
Favre et Bernard Limat se sont attelés à préparer les bouchons et les attaches : 
Louis a percé les 7'000 bouchons et Bernard a coupé les 7'000 attaches de 25 cm. 
Puis il a fallu passer les attaches dans les bouchons et les revisser. 

 
C’est donc un travail titanesque qui a été effectué par ces quatre personnes. Au moment d’écrire cet 
article, début février 2018, les 7'000 fleurs sont terminées. Il ne manque plus que les pistils qui sont 
à ce jour au nombre de 600, confectionnés par Viviane Favre et Line Blanchet. 
 
Des renforts sont donc attendus pour la découpe des pistils et plusieurs membres de la Société des 
dames se sont portées volontaires (Hélène Favre, Betty Favre, Josette Longchamp, Marie-Paule 
Favre, Nicole Favre, Corinne Piot, Béatrice Leuenberger, Christiane Favre, et toutes les autres qui se 
sont jointes par la suite). 
 
Un grand merci à toutes ces personnes qui ont grandement contribué à ce que notre village soit 
joliment décoré durant le giron. Peut-être que vous regarderez ces fleurs différemment maintenant 
que vous savez comment elles sont fabriquées… 
 

Ken Decrausat 
Président du Giron du Centre 2018 
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Rencontre avec nos jeunes citoyennes et jeunes citoyens 
 
Au vu du succès rencontré en 2016, la Municipalité a décidé de convier à nouveau les jeunes citoyennes et citoyens qui sont devenus 
majeurs durant l’année 2017 à passer une soirée conviviale en sa compagnie. Cette dernière aurait dû avoir lieu le lundi 27 novembre. 
« Aurait dû » car finalement la rencontre a été annulée faute de participants ! 
 
7 invitations envoyées mais seulement 1 inscription reçue. Il s’agit de M. Lucas Rieubon que nous tenons à remercier et nous nous 
excusons à nouveau auprès de lui pour l’annulation. M. Rieubon a bien évidemment reçu les présents qui sont habituellement distribués 
lors de cette soirée. 
 
L’exécutif est déçu et espère que l’édition 2018 rencontrera plus grand succès faute de quoi cette sympathique rencontre ne sera 
malheureusement plus programmée dans le futur. 

Fenêtre de l’Avent de la commune 

 
Quelle chance ! 
 
Le Père Noël et son fidèle compagnon l’âne se sont à nouveau arrêtés à St-Barthélemy le mercredi 20 décembre dernier afin de saluer 
les nombreux enfants et parents présents ce soir-là.  
 
La fenêtre de l’Avent de la commune a de nouveau connu un grand succès pour la plus grande joie de la Municipalité. 
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont contribués au bon déroulement de cette soirée et nous nous réjouissons déjà de 
la prochaine édition. 
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Passeport vacances 
 
Le Passeport vacances, valable deux semaines en été, offre aux jeunes de 9 à 15 ans (nés entre le 01.07.2003 et le 30.06.2009) un grand 
nombre d’activités proposées par une multitude de passionnés dans les domaines de la santé, de la culture, des loisirs ou des sports. 
Entreprises privées, services publics, artisans, scientifiques et particuliers invitent les écoliers à découvrir et partager leurs univers 
et leur passion à travers des activités extrêmement diversifiées, ludiques et captivantes. 

Les enfants concernés reçoivent de l’Administration communale, en temps voulu, un courrier d’information leur permettant de faire leur 
choix parmi les activités proposées. Si votre enfant devait ne pas le recevoir, n’hésitez pas à contacter l’Administration communale. 
Nous vous invitons également à visiter le site internet www.apvrl.ch et à visionner la vidéo de présentation tournée en 2017 (lien sur le 
site internet de la commune www.st-barthelemy.ch/actualites). 

 

 

Plan canicule 
 
A l’approche des grandes chaleurs estivales, deux populations sont particulièrement vulnérables : les enfants et les personnes âgées. 
C’est pourquoi les autorités déploient une campagne de prévention et d’affichage dans le but de sensibiliser la population. 
 

Coup de chaleur et déshydration guettent les nourrissons et les enfants en bas âge. Il convient donc de redoubler d’attention en 
observant les conseils suivants : 

- protéger les enfants de la chaleur (aérer les locaux, privilégier les activités matinales et l’ombre, ne pas les exposer au soleil) ; 
- rafraîchir les enfants (douches tièdes, boire régulièrement de l’eau) ; 
- prendre grand soin des enfants malades (surveiller les signes d’épuisement et de fatigue). 
 

Les seniors sont aussi particulièrement touchés. Il est indispensable de leur prêter attention, surtout lorsqu’ils sont seuls ou 
dépendants. Voici en plus quelques conseils : 

- se reposer, rester au frais ; 
- laisser la chaleur dehors, se rafraîchir (fermer les fenêtres et volets, douches régulières) ; 
- boire régulièrement et manger léger (boire même sans soif, repas froids). 

 

En cas de coup de chaleur marqué par un état de faiblesse, vertiges, nausées, confusion et crampes, agissez immédiatement et faites 
boire la personne, rafraîchissez-la et appelez le médecin traitant ou la centrale des médecins de garde (0848 133 133). En cas d’urgence : 
144  -  www.canicule.ch 
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Déchetterie communale 
 

Rappel des heures d’ouverture de la déchetterie au complexe du Talent, au sud de la halle communale. 
 

Mardi de 18h30 à 20h 
Jeudi de 18h30 à 19h30 

Samedi de 08h00 à 11h00 
 

 
 

Agenda 

 
3 juin – Traditionnel dîner du FC le Talent 

– Buvette du foot 

***** 
 

18 – 22 juillet – Giron du Centre – Toutes 
les informations sur le site 
www.stbarthelemy2018.com 

***** 
 

1er Août – Fête nationale –  
Buvette du foot – 18h 

***** 
 

10 octobre – Assemblée générale de la 
société des Dames – Grande salle - 20h 

***** 
 

2 novembre – Repas de soutien du FC le 
Talent - Grande salle d’Oulens 

***** 
 

1er décembre – Mise de bois – Refuge 
forestier du Bois du Mont 

***** 
 

Adresses utiles 

 
Commune de St-Barthélemy 
Route du Village 82 
 
Greffe & Contrôle des habitants 
 
Lundi au vendredi de 8h à 12h 
Mercredi de 14h à 16h30 
Jeudi de 17h à 19h 
 
021/886 20 50 
greffe@st-barthelemy.ch 
 
Bourse 
 
Lundi au jeudi de 9h à 12h 
 
021/886 20 52 
bourse@st-barthelemy.ch 
 
 

Municipalité 

 
Dafflon Dominique                  syndic@st-barthelemy.ch 
Syndic 

Administration générale – Finances – Police 
 
Favre Victor                             victor.favre@bluewin.ch 
Vice-syndic 

Services industriels – Bâtiments communaux et 
conciergeries – Domaines et forêts – Epuration et cours 
d’eau 
 
Favre Jean-Marc                jean.marc.favre@bluewin.ch 

Eclairage public - Routes – Déchetterie – Défense incendie 
– Cultes – Cimetière 
 
Favre Sandrine            sandrine.favre@st-barthelemy.ch 

Ecoles – Affaires sociales – Santé - Culture 
 
Pirrello Vilma                vilma.pirrello@st-barthelemy.ch 

Police des constructions – Aménagement du territoire – 
Protection civile 

 

 

Prochaine édition : novembre 2018, 
le délai pour les annonces de manifestations des 

sociétés locales est fixé au 

31 octobre 

à transmettre à greffe@st-barthelemy.ch 


